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Savoir reconnaitre les principaux 
arbres et arbustes forestiers

Lors de cette demi-journée, vous apprendrez à
identifier les principaux arbres et arbustes
présents dans le département.

Les critères d’identification en toute saison seront
présentés.

La question des usages sera aussi abordée, qu’il
s’agisse de l’emploi du bois, mais également les
propriétés culinaires et médicinales.

Au-delà des arbres, des centaines de plantes
poussent en forêt. Certaines d’entre elles sont
protégées car rares. Il vous sera présenté la façon
de gérer votre forêt tout en les préservant.

Visite en forêt

Vendredi 17 mai, 9h30-12h

À Marcoux (04)

Participation gratuite. 

Pour plus d’informations : paca.cnpf.fr

Par mail  : pauline.marty@cnpf.fr

ou téléphone au : 06 01 32 24 29

Avec le soutien financier de :

En partenariat avec : 
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Au programme
-Exercices pratiques de reconnaissance des arbres et 
arbustes (des documents vous seront fournis)

-Tour d’horizon des différents usages et propriétés

-Point sur la préservation des plantes protégées, et 
observation si possible. 

Les partenaires de la journée

Le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) est l’établissement public qui a pour principale 
mission de conseiller les propriétaires forestiers privés et de les sensibiliser à la gestion durable des forêts. 
Il a une antenne départementale à Digne-les-Bains. 

La Chambre d’agriculture apporte une aide technique aux propriétaires  forestiers agriculteurs dans la 
gestion de leurs forêts. Elle les renseigne sur les aspects réglementaires et réalise des diagnostics 
sylvicoles.

Comment venir?

A Marcoux, prendre la route en direction de Draix et Archail. 
Suivre le fléchage « réunion forestière » pour rejoindre le point de rendez-vous situé à 
environ 4 km, dans le deuxième lacet avant l’intersection entre Draix et Archail. 
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